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j'estimais qu'il était du devoir d'un député de l'opposition de
critiquer l'action du gouvernement et que c'était quelque chose
d'absolument normal, selon ce qu'on m'avait dit. Or, le ministre
me critiquait là-dessus.

C'est d'autant plus mon devoir que ce plan d'action pour les
jeunes était une intrusion de plus dans le champ dejuridiction des
provinces, le domaine de l'éducation, et je vais en faire la
démonstration.

Premièrement, je vais lire le titre de ce plan d'action. La
première partie ne cause pas de problème: «Stratégie d'emploi».
Il est vrai qu'il s'agit d'un domaine de juridiction partagée.

La deuxième partie du titre du document se lit ainsi: «Et
d'acquisition du savoir pour les jeunes». En somme, je me
demande s'il y a quelque chose de plus clair comme titre qui
indique qu'il s'agit du domaine de l'éducation. Or, je rappelle
que l'éducation est un domaine de juridiction exclusive des
provinces. Pourtant, le ministre du Développement des ressour-
ces humaines a annoncé, le 15 avril dernier, une stratégie qui
s'avère une intrusion de plus dans le domaine de l'éducation.

D'abord, examinons le premier programme, le Service jeunes-
se Canada. Le premier secteur visé par ce programme concerne le
développement des collectivités et l'acquisition du savoir
concernant, et je cite le document, «le domaine de l'éducation».
On ne s'en cache même pas.

Un deuxième aspect qui concerne l'éducation dans le Service
jeunesse: le bon d'étude. À la fin du stage de neuf mois, un
montant de 2 000 $ est réservé pour bon d'étude.

Deuxièmement, le programme des jeunes stagiaires. Il s'agit
d'un nouveau titre pour ne pas parler de programmes d'appren-
tissage; on parle maintenant de jeunes stagiaires. Que dit ce
programme de jeunes stagiaires, au deuxième paragraphe? «Le
gouvernement fédéral travaillera à la mise en oeuvre de nou-
veaux modèles de formation»; puis à la page 7, au troisième
paragraphe: «Le gouvernement fédéral travaillera à la normali-
sation des plans de formation existants, mais avec des normes
communes pour tout le Canada.»

Je vais passer plus rapidement le programme d'emploi d'été
qui ne soulève pas de problème de juridiction et aussi assez
rapidement sur l'augmentation des prêts accordés aux étudiants,
malgré le fait que je signalerai ici que, parmi nos étudiants,
notamment au Québec, 16 p. 100 n'arrivent pas à rembourser
leurs prêts étudiants et sont obligés de se placer sous la protec-
tion de la Loi sur les faillites personnelles parce qu'ils ne sont pas
capables de rembourser. Pourtant que fait le ministre? Il augmen-
te le niveau d'endettement des étudiants.

À la page 13, sous Initiatives relatives à l'acquisition du
savoir, on parle d'établissement d'objectifs nationaux de forma-
tion; on parle aussi de la mise à jour d'instruments de mesure
dans le domaine de la formation; on parle ensuite de la mise en
place de ressources multimédias et d'ordinateurs dans les écoles;
on parle ensuite d'une meilleure diffusion de l'information sur
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les grands enjeux concernant l'acquisition du savoir; ensuite,
dernière mesure, maintien du Programme l'école avant tout.
Tout cela relève du domaine de l'éducation.

Or, à la suite de l'annonce de ce programme, trois provinces
ont décidé de ne pas se présenter à la conférence fédérale-pro-
vinciale prévue le lundi suivant. Le même jour, à l'Assemblée
nationale du Québec, le Parti libéral et le Parti québécois adop-
taient de façon unanime une motion demandant au fédéral non
seulement de ne pas faire de nouvelles intrusions, mais de se
retirer du domaine de la formation dans lequel il était.

Enfin, le dernier, c'est le Conseil permanent de la jeunesse, un
organisme paragouvernemental québécois qui, vendredi dernier,
dans une conférence de presse, dénonçait à son tour l'ingérence
du fédéral dans le domaine de la formation. J'aurais aimé poser
ma question au ministre, mais je vois que le secrétaire parlemen-
taire n'est pas là. J'espère qu'il y a quelqu'un pour le représenter.
Normalement, on devrait avoir une réponse à notre question.
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Quand le fédéral se retira-t-il du champ de juridiction de
l'éducation?

M. Patrick Gagnon (secrétaire parlementaire du sollici-
teur général du Canada): Monsieur le Président, le gouverne-
ment fédéral, tout comme le gouvernement du Québec, s'est
engagé à investir dans la jeunesse du Canada, particulièrement
en s'assurant que nos jeunes aient les compétences et les
connaissances nécessaires pour les emplois de demain.

Ce faisant, le gouvernement fédéral n'a pas l'intention de
débattre de la responsabilité provinciale pour l'éducation. Est-
ce l'intention du gouvernement d'aider les jeunes de ce pays,
grâce à des programmes qui complètent, et je dis bien qui com-
plètent, ceux que les provinces offrent?

[Traduction]

En fait, des discussions sont en cours avec toutes les provinces
au sujet des quatre composants de la stratégie d'emploi et d'ac-
quisition du savoir pour les jeunes.

[Français]

Le rôle du gouvernement fédéral est celui d'un présentateur.
Les provinces participeront à la mise en oeuvre des projets
pilotes de stages pour les jeunes. Ces projets s'appuieront sur les
programmes provinciaux actuels et respecteront les priorités
provinciales.

Nous encourageons aussi les provinces à instaurer, ajuster ou
proposer des mécanismes additionnels aux trois mécanismes
existants pour le programme de stages pour les jeunes, c'est-à-
dire les initiatives sectorielles, l'alternance travail-études et la
formation axée sur les projets.

[Traduction]

Pour-ce qui est des programmes de stage pour les jeunes au
Québec, nous avons reçu des réactions très positives de la part
des ministres de l'éducation, y compris celui du Québec.
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